
 

SMD3 
La Rampinsolle 
24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS 
 : 05.53.45.58.90 
Courriel : contact@smd3.fr 
Site internet : www.smd3.fr 

 
 

 
 

RECUEIL DES 
ACTES ADMINISTRATIFS 

à caractère réglementaire 
 
 
 

Code Général des Collectivités Territoriales 
Articles L 5211-47 et R 5211-41 

 
 

 
DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

ET ARRETES REGLEMENTAIRES 
 

 
 

N° 59 – Mai 2023 
 
 
 

 
 

Le texte intégral des actes, ci-inclus, peut être consulté au siège du SMD3. 



2 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS : DELIBERATIONS 
 

 

Comité syndical du 23 mai 2023 

 
DELIBERATIONS :  

N°01-05-2023 – Procès-verbal du comité syndical du 28 mars 2023 

N°02-05-2023 – Modification des statuts du SMD3 

N°03-05-2023 : Mise à jour du tableau des emplois permanents du personnel (fonctionnaires territoriaux et salariés de droit privé) 

N°04-05-2023 : Avenant N°4 Contrat Carte Achat Public 

N°05-05-2023 : Convention pour la mise en place d’une indemnité d’imprévision en cas de survenance d’un évènement extérieur 

aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat pour la société « PAROT TRUCKS » 

N°06-05-2023 : Convention pour la mise en place d’une indemnité d’imprévision en cas de survenance d’un évènement extérieur 

aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat pour la société « M3 » 

N°07-05-2023 : Partenariat Mairie de Fouleix – Manifestation des jeunes agriculteurs de la Dordogne « Terre en Fête » - Edition 

2023 

N°08-05-2023 : Mise à disposition de matériel (tablettes informatiques) pour l’enquête de redevance incitative à la Communauté 

de Communes de Fumel Vallée du Lot 

N°09-05-2023 : Conventionnement et tarification des professionnels hors secteurs souhaitant accéder aux déchèteries du SMD3 

et aux bornes d’apport volontaire 

N°10-05-2023 : Système de consignes pour les verrous et balises 

N°11-05-2023 : Emprunt : 1ère campagne 

N°12-05-2023 : Acte de cautionnement CT de Belvès 

N°13-05-2023 : Accord Cadre N°2022-056-AO Fourniture, installation et maintenance des dispositifs de sureté et de 

vidéosurveillance : Attribution 

N°14-05-2023 : Marché n°2019-046-AO / Fourniture de véhicules de transport lot n°3 « Remorque basculante » - Remise de 

pénalités 
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SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL 
.SMD3 

DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE LA DORDOGNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

Délibération N°02-0S-2023

OBJET : Modification des statuts du SMD3 

Séance du Mardi 23 Mai 2023 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois mai, sur convocation de Monsieur le Président, le Comité Syndical pour la 
Gestion et le Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés s'est réuni en salle du conseil au siège du SMD3 à 
Coulounieix-Chamiers, sous la présidence de Pascal PROTANO, Président du SMD3. 

Date d'envoi de la convocation : Lundi 15 mai 2023 

Nombre de délégués en exercice : 33 Nombre de délégués présents : 20 J Nombre de votants: 25 

Nombre de pouvoirs: 5 Mr CIPIERRE➔Mr TRIFFE Mr MARTY➔Mr PROTANO 

Mr ORHAND➔Mr DUBOS Mr ROUSSEL➔Mme ROUX 

MrTEILLAC➔Mr PEYRAT

Compétences : OBLIGATOIRE Nombre de voix par compétences: 64 

Secrétaire de séance : Mme Marjorie MOLLETON 

Nombre de voix par 

COMPETENCES 

C 

w 0 
w :;::; 

Délégués titulaires 0 
w ii: "' 

t; w u 
.!:!.' NOM DE LA COLLECTIVITE Délégués suppléants 1- w 1- Ï:: "' <( _, w ::s u 

l!1 _, :I: E ..2 
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Pascal PROTANO 2 voix 2 voix 2 voix 2 voix 

Glet:Jd-iRe r;.,t,,YRé-

Thierrr Cl PIERRE (pouv<;>ir) 2 voix 2 voix 2 voix 2 voix 

ViMieRF bAGQ�+:é 

Evelyne ROUX 2 voix 2 voix 2 voix 2 voix 

JeeR -JeH/l:Je5 Rk-Ré-R 

Pierre JAU BERTIE � � � � 
r;.1'€JRE,lf MQ,l��A "j: 

Communauté d' Agglomération AlaiA MAR:r:'f (pouvoir) 2 voix 2 voix 2 voix 2 voix 

Le Grand Périgueux ,0eth'Ek GY.IHfMf"/: 

Bernadette SALINIER 2 voix 2 voix 2 voix 2 voix 

�Fé-f3R€1Re MQH.Jé-R 

FraAcis COLBAC � � � � 
ViREeRF Bé-bW"/:é-AY 

.Daniel LE MAO � � � � 
�Fé-f3R€1Re f)QBBé-b& 

Hélène REYS 2 voix 2 voix 2 voix 2 voix 

f)/eief PfR,lfR 
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